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 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  27 MARS 2017 à 17h00
 

en la salle des sports de Rouvroy
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, Mme Frédérique MACAREZ,
M. Guy DAMBRE, M. Jean-Marc WEBER, Mme Denise LEFEBVRE, M.
Jérôme LECLERCQ, M. Alain VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M.
Jean-Michel BERTONNET, M. Christian MOIRET, Mme Agnès POTEL, M.
Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M. Gilles GILLET, M. Michel
BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Jean-Claude DUSANTER, M. Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Benoît LEGRAND, M. Jean-Marie ACCART, M.
Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI, M. Alain RACHESBOEUF,
M. Claude VASSET, Mme Danielle LANCO, M. Christian PIERRET, Mme
Guylaine BROUTIN, Mme Patricia KUKULSKI, M. Jean-Marc BERTRAND,
M. Bernard DESTOMBES, M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-Marie GONDRY,
M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M.
Christophe FRANCOIS, Mme Anne CARDON, M. Philippe LEMOINE, M.
Frédéric ALLIOT, M. Alexis GRANDIN, Mme Marie-Laurence MAITRE, M.
Vincent SAVELLI, Mme Sylvie ROBERT, M. José PEREZ, M. Karim SAÏDI,
Mme Yvonnette SAINT-JEAN, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sandrine
DIDIER, M. Philippe CARAMELLE, Mme Djamila MALLIARD, Mme
Mélanie MASSOT, Mme Sylvie SAILLARD, Mme Christine LEDORAY, Mme
Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY, Mme Marie-Anne VALENTIN,
M. Olivier TOURNAY, M. Jean LEFEVRE, M. Roger LURIN, M. Michel
LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG, Mme Chantal
ZIMMERMANN suppléant de M. Fabien BLONDEL, Mme Edith FOUCART
suppléant de M. Paul PREVOST
 
Sont excusés représentés :

 
 
Mme Monique RYO représenté(e) par M. Xavier BERTRAND, M. Christian
HUGUET représenté(e) par M. Alexis GRANDIN, M. Philippe VIGNON
représenté(e) par M. Paul GIRONDE, Mme Françoise JACOB représenté(e) par
Mme Denise LEFEBVRE, M. Dominique FERNANDE représenté(e) par M.
Jérôme LECLERCQ, Mme Monique BRY représenté(e) par Mme Frédérique
MACAREZ, Mme Sylvette LEICHNAM représenté(e) par Mme Agnès POTEL,
M. Yannick LEJEUNE représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD

 
Absent(e)s :

 

M. Michel LANGLET, M. Damien NICOLAS, M. Bernard DELAIRE
 

 
Secrétaire de Séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
Après Valenciennes et Lens, l’entreprise sociale et solidaire « POP

School » lancera sa première formation dédiée à l’internet des objets, en avril 2017
à Saint-Quentin.



 
L’ouverture de cette formation fait suite aux sollicitations de l’association

d’entreprises saint-quentinoises Faubourg numérique, et d’autres entreprises
régionales, pour répondre à leurs besoins en recrutement non-couverts par les
formations existantes.

 
Pour cette première expérimentation, le projet du Saint-Quentinois formera

huit demandeurs d’emploi, avec ou sans diplôme pendant 400 heures à temps complet.
 
Lors de cette formation les stagiaires apprennent à réaliser le prototypage

rapide des objets connectés et leur intégration dans l’industrie, l’agriculture et la ville.
Cette formation s’inscrit dans un programme spécifique de Pôle emploi, garantissant
l’embauche du stagiaire à l’issue de la formation. L’ensemble des acteurs du numérique
et de l’emploi sont mobilisés afin de multiplier les potentialités et les effets de
cette action. Les intervenants pédagogiques proviennent principalement du Faubourg
numérique et du Pôle universitaire.

 
Le coût total du projet est estimé à 168 777 €. Labellisé « Grande École

du Numérique » en novembre 2016, le projet du Saint-Quentinois bénéficie déjà du
financement de l’appel à projet national du ministère de l’économie (subvention de 40 000
€), ainsi que le financement prévisionnel du FAFIEC et du Conseil régional des Hauts-
de-France (80 000 €). Afin de rendre possible cette mise en œuvre, POP School sollicite
une subvention de l’Agglomération du Saint-Quentinois d’un montant de 20 000 € H.T.
permettant de cofinancer les 12 % restants.

 
L’ambition de POP School est de réitérer d’autres sessions de formations à

Saint-Quentin dans le cas où cette première expérimentation se révèlerait concluante.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) d’approuver le projet exposé ci-dessus,
 
2°) d’approuver le versement d’une subvention d’un montant

maximum prévisionnel de 20 000 € H.T. conformément au projet de convention
d’objectifs joint en annexe,

 
3°) d’autoriser M. le Président à signer la convention et ses avenants

éventuels avec « POP School ».
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 69avoix  pour
 et 3aabstentions adopte le rapport présenté. 

 
M. Jean-Marc BERTRAND ne prend pas part au vote.     
 
 
Se sont abstenu(e)s : Mme Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY,

Mme Marie-Anne VALENTIN.
 

Pour extrait conforme,
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